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Faune Sauvage en détresse 

    J’ai trouvé un oiseau blessé… Que faire ?  

  1. Avant tout : gardez votre calme !  

Prenez le temps d’observer, de regarder l’environnement dans lequel vous l'avez trouvé.  

C’est important car un oiseau n’est pas forcément en détresse, ou abandonné quand on le trouve au 

sol… 
 

La reproduction des oiseaux commence au printemps. Après quelques jours ou semaines, les jeunes oi-

seaux se retrouvent vite à l’étroit et peuvent s’aventurer au sol, à la merci des dangers...  

Idéalement, ne recueillez un jeune oiseau que s’il est manifestement blessé (aile pendante, trace de 

saignement, impossibilité de se tenir sur ses pattes). 

  2. L’oiseau est-il en détresse ?  

Faites bien attention aux serres des rapaces et aux coups de bec des échassiers.  

Utilisez des gants et soyez vigilant aux mouvements de votre tête et de celle de l’oiseau ! 

  3. Protégez-vous !  

Avant de capturer un oiseau, gardez votre calme, ne criez pas et évitez les gestes brusques. L’oiseau est 

dans une situation inhabituelle, n’augmentez pas son stress. 
 

Lors de la manipulation d’un oiseau, 3 précautions sont à prendre : 

 se protéger en éloignant l’oiseau de soi (bras tendus), 

 protéger l’oiseau des blessures éventuelles par une bonne contention, 

 faire attention de ne pas approcher l’oiseau trop près des personnes vous entourant. 
 

Capturez-le à l’aide d’un tissu épais (serviette, vêtement...). Dans l’obscurité, l’oiseau se calmera. Main-

tenez-lui les ailes collées au corps et la tête cachée. Ne jamais bloquer ou fermer le bec d’un oiseau avec 

un élastique ou du ruban adhésif. 
 

Manipulation d’un oiseau de petite taille (hirondelle, moineau, mésange...) : 

Sa petite taille vous permet de le prendre d’une seule main en ayant soin de lui plaquer les ailes contre 

le corps et de le maintenir dans le creux de votre main tout en veillant à ne pas trop le serrer pour éviter 

de l’étouffer. 

  4. Comment manipuler un oiseau ?  



 

Ne lui donnez ni à manger ni à boire 

Vous risqueriez de l’étouffer ou de lui donner une nourriture inadaptée. 

  5. Ne rien lui donner  

Placez-le dans un carton : ne le mettez pas en cage, il risquerait de se blesser davantage. 

Pour le carton, choisissez un modèle adapté à la taille de l’oiseau (évitez un modèle trop grand dans le-

quel l’oiseau sera ballotté pendant le transport). Percez quelques trous pour l’aération (évitez les ouver-

tures trop grandes) et tapissez le fond avec de papier journal. 
 

Joignez au carton une feuille de renseignements (lieu, date et conditions de découverte de l’oiseau) qui 

permettra aux soigneurs ou aux vétérinaires de plus facilement diagnostiquer la ou les causes de dé-

tresse. 

  6. Préparer un carton  

Placez-le au calme dans une pièce tempérée (18°C) et sombre. 

  7. Isoler-le  

 

Après l’avoir recueilli, vous devrez contacter 
impérativement la LPO Sarthe 

(02 43 85 96 65 ou sarthe@lpo.fr) 
afin que l’on vous indique la procédure à 

suivre.  

LPO Sarthe - 51 rue de l'Estérel - Maison de l’eau - Logement n°4 - 72100 Le Mans 

02 43 85 96 65 - sarthe@lpo.fr - https://www.facebook.com/lposarthe 

  La faune sauvage et la loi...  

Rappelons qu'en France, il est illégal de détenir ou de transporter un oiseau sauvage sans 
permission, sauf en cas d’urgence ou s'ils sont blessés (lire l'arrêté du 10 août 2004) : il faudra 

donc limiter au maximum sa présence à votre domicile. 
 

N’hésitez pas à contacter la LPO Sarthe ou l’ONCFS pour plus de renseignements.  
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